
 

La gourde individuelle 

Remplie d’eau à la maison. 

Marquée aux nom et prénom de l’enfant. 

Aux matchs et entraînements, elle est 

devenue indispensable pour des raisons 

d’hygiènes. 

 

Les protège-tibias 

Obligatoires, et de préférence avec 

protège-chevilles. 

 

Les chaussures de football 

A crampons moulés ou petites lamelles. 

Les baskettes ou stabilisés peuvent 

convenir en U7. 

Les chaussures à crampons vissés sont 

interdites jusqu’en U13. 

 

La licence peut être réglée en coupon sport 
à l’AS Parné-sur-Roc. 

La tenue d’entraînement est personnelle (short, maillot, survêtement). 

La tenue de match est prêtée par le club (short et maillot bleus). 

1 paire de chaussettes bleues est offerte aux licenciés. 

 
 

 


